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Pristem SA, à Ecublens VD, CHE-343.381.686 (FOSC du 09.04.
2018, p. 0/4159061). Statuts modifiés le 25 juillet 2018. Nouvelle 
adresse: Chemin de la Raye 13, EPFL Innovation Park, 1024 Ecub-
lens VD. Les 100'000 actions nominatives de CHF 1, formant l'entier 
du capital-actions, sont transformées en 1'000'000 actions nomina-
tives de CHF 0.10. Augmentation ordinaire du capital-actions en 
espèces et par compensation d'une créance de CHF 400'000; en con-
trepartie de cette créance, il est remis 142'493 actions de CHF 0.10. 
Nouveau capital-actions entièrement libéré: CHF 311'927.10, divisé 
en 1'000'000 actions de CHF 0.10, et 2'119'271 actions de CHF 0.10 
de type A, privilégiées quant au produit de liquidation, toutes nomi-
natives avec restrictions quant à la transmissibilité selon statuts. 
Schönenberger Klaus, qui se prénomme désormais Schönenberger 
Klaus Benedikt, est nommé président et continue à signer individu-
ellement. Nouveaux administrateurs avec signature collective à 
deux: Mentha Blaise Ariel, de Genève, à Hergiswil (NW), secrétaire, 
et Klaiber Bertrand, de Bâle, à Jongny. Signature collective à deux 
est conférée à Blanchard Hubert Lucien, du Cerneux-Péquignot, à 
Saint-Saphorin (Lavaux), directeur. La mention relative à la renon-
ciation à l'organe de révision est radiée. Nouvel organe de révision: 
FIDAG Audit SA (CHE-238.157.763), à Lausanne. Les statuts ne pré-
voient plus de mode de communication aux actionnaires.
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